


Les organisateurs remercient tous ceux qui, par leur appui, leur concours ou leur collaboration,ont contribué à la
réalisation de et en particulier :

La
La Municipalité de Béthune
La Comité
La Région Hauts-de-France
Le Conseil Départemental du Pas de Calais
Le Personnel administratif et technique de la Ville de Lillers
Les Directions de la Police Nationale, de la Gendarmerie Nationale
La Préfecture du Pas de Calais
La Sous-Préfecture de Béthune
Les Municipalités des communes traversées

Cycliste Internationale
La Fédération Française de Cyclisme
Le Comité Hauts-de-France de Cyclisme
Les Télévisions, Radios, les Sites Spécifiques et Journaux
Les Partenaires, Sponsors et firmes participants

Maire de Béthune et Président de la CABBALR : Olivier GACQUERRE
Maire de BARLIN, Vice-Président de la CABBALR : Julien DAGBERT
Conseiller délégué en charge des sports CABBALR : Philippe DRUMEZ

LE JURY DES COMMISSAIRES

Président du Jury des Arbitres : Josep Ramon DEMPERE RODA
Arbitre titulaire 1 : Yann ROBIC
Arbitre titulaire 2 : Rodolphe CRAMETE

Bénédicte DUFOUR
Arbitre moto 1 : Thierry SALOMEZ
Arbitre moto 2 : Elise WHEELER
Arbitre voiture balai : Jean-Michel LAROSE

ORGANIGRAMME DU TOUR DES 100 COMMUNES ORGANISATION COURSE

Directeur Général : Samuel PELCAT (06.27.55.07.21) - Direction de : Jean-Charles LAIGLE
Directeur Adjoint : Jean-Charles LAIGLE (06.07.96.10.23) - Véhicule pilote : Police Nationale Béthune
Gestion Administrative : Christine DELRUE - Escorte sécurité : Police et Gendarmerie Nationale
Gestion Financière : Dany DELRUE - Voiture ouvreuse Sécuri-Tour : Ets LAINE
Syndic de presse : Philippe VINCENT-CHAISSAC - Info course : Stéphanie POUCHELLE
Responsable technique : Julien DESTREZ - Régulateur : Flavien DASSONVILLE
Responsable logistique sites départ et arrivée : Nicolas TRINEL - Ardoisier : Théo GALLET
Responsable Sécurité parcours : Emmanuel CLEMENT-DEMANGE - Motos Infos : MOTOCOMM
Responsable du parcours-relations Mairie : Jean-Claude DANEL - Médecin : Dr LAMONNIER
Responsable Jury des arbitres : Bertrand - Dépannage neutre motos : A.S.M
Responsable aux relations publiques : René PELCAT - Dépannage neutre voitures : A.S.M
Responsable accueil Invités : Stéphanie PELCAT Magalie LAIGLE - Liaison radio : MOTOCOMM
Responsable du protocole : Margaux LAIGLE - Ambulances : Confort Ambulances LILLERS
Animateurs : Daniel MANGEAS et Stéphane ROLAND
Infos Podium : Dany DELRUE
Hôtesse protocole : Marion LAIGLE



OFFICIELS

1 Directeur Général
2 Directeur Course
3 Directeur Adjoint
4 Président du Jury
5 Commissaire 1
6 Commissaire 2
7 Juge à 
8 Inspecteur Contrôle Anti-Dopage
9 + 10 Service Médical 1 et 2
11 Voiture ouvreuse
12 + 13 Voitures balai 1 et 2
14 Radio Tour
15 Info course
16 Commissaire moto 1
17 Commissaire moto 2
18 + 19 Régulateurs 1 et 2
20 Ardoisier
21 + 22 Motos info 1 et 2
23 + 24 Motos Dépannage neutre
25 + 26 Voitures Dépannage neutre
27 à 35 Officiel Police

PROGRAMME

8h Ouverture de la Permanence Centre administratif Victor Hugo

8h30 à 10h15 Confirmation des partants Salle de la Convivialité
9h à 11h Remise des postes radio Motocomm rue de Schwerte
10h15 Réunion des Directeurs Sportifs 62400 BETHUNE
10h45 Réunion de tous les pilotes et chauffeurs

11h Signatures et présentation des équipes au Podium

12h15 Ouverture de la route du 2eme Tour des 100 Communes
12h20 Départ promenade
12h30 Départ réel lancé km 0 entre HOUCHIN et BARLIN



 
Voitures accréditées OFFICIELS 

- Départ  mètres avant la ligne 
 

 100 mètres derrière le peloton : Président du 
Jury, Moto chef de Police, Radio Tour,       Médecin  Inspecteur contrôle anti-dopage, Commissaire 2 et Commissaire
moto 2 
- Arrivée : Les chauffeurs passeront la LIGNE  déposeront les Officiels et stationneront Boulevard Marcel 
Wacheux 100 mètres à droite après la ligne . 

Voitures DIRECTEURS SPORTIFS 
- Départ : Les voitures seront placées 200 mètres avant la LIGNE DE DEPART, Avenue de Londres, face au panneau 
Voitures Directeurs Sportifs.  
- Arrivée : Les voitures devront OBLIGATOIREMENT prendre la déviation tout droit rue de Fresnicourt, 500 mètres 
avant la  pour rejoindre le parking. (Article 2.3.006) 

Voitures DÉPANNAGE NEUTRE 
- Départ : Les voitures seront placées 200 mètres avant la LIGNE DE DEPART, Avenue de Londres. 
- Arrivée : Les voitures devront OBLIGATOIREMENT prendre la déviation 200 mètres avant la  
boulevard Marcel Wacheux, pour rejoindre le parking. (article 2.3.006) 

Voitures PRESSE 
- Départ : Les voitures seront placées 200 mètres avant la LIGNE DE DEPART, rue de Paris. 
- Arrivée : Les voitures devront OBLIGATOIREMENT prendre la déviation 200 mètres avant la  
boulevard Marcel Wacheux, pour rejoindre le parking. (article 2.3.006) 

Voitures INVITÉS 
- Départ : Les voitures seront placées 200 mètres avant la LIGNE DE DEPART, Rue de Paris. 
- Arrivée : Les voitures devront OBLIGATOIREMENT prendre la déviation 200 mètres avant la 
boulevard Marcel Wacheux, pour rejoindre le parking. (article 2.3.006) 

AMBULANCES et Voitures BALAI 
-  Départ : Les voitures seront placées 200 mètres avant la LIGNE DE DEPART, avenue de Londres. 
-  Arrivée : Les voitures passent la LIGNE  pour rejoindre le parking à droite. (article 2.3.006)

 



PROFIL DU PARCOURS DU TOUR DES 100 COMMUNES

PARCOURS 1ère édition du TOUR DES 100 COMMUNES



Détail des 3 derniers kilomètres

SAINT FLORIS 63 km

Zones de ravitaillement : MAZINGHEM et BARAFLES
Zones de collecte des déchets : BARAFLES et ESTREE BLANCHE

1/ CAMBRIN 19,5 km
2/ WITTERNESSE 90,5 km
3/ BARAFLES 168,6 km

1/ RELY 100,6 km
2/ CALONNE-RICOUART 121,0 km
3/ FRESNICOURT-LE-DOLMEN 150,0 km



ITINERAIRE HORAIRESITINERAIRE HORAIRESITINERAIRE HORAIRES



Article 1 Organisation

Internationale. Il se dispute le Samedi 2 mars 2024.

Article 2 Participation

à :
- Equipes Continentales Professionnelles UCI,
- Equipes Continentales UCI,
- Equipes Nationales,
- Equipes Régionales et de clubs.

Article 2.2003 bis).

plus exact possible) comportant le nom des titulaires et de 2 remplaçants conformément au règlement U.C.I., article 
2.2.2005, par mail, le fichier en format pdf, à :

Monsieur Samuel PELCAT
745, rue de HAM
62120 BLESSY
sampelcat@gmail.com

Article 3 Classement U.C.I.

continental individuel U.C.I. : 40, 30, 25, 20, 15, 10, 5, 3, 3, 3 points aux 10 premiers coureurs classés.

Article 4 Permanence
2 mars 2024 de 8h00 à 11h00 Espace Victor HUGO rue de Schwerte.

8h30 à 10h15 Espace Victor HUGO rue de Schwerte.
Réunion des directeurs sportifs à 10h15 Espace Victor HUGO rue de Schwerte 1.2.087 du 
règlement U.C.I. en présence du collège des arbitres.
Réunion de sécurité pour tous les pilotes et chauffeurs de véhicules à 10h45 Espace Victor HUGO rue de Schwerte.

Article 5 Radio Tour
Les informations courses sont émises sur la fréquence « Radio-Tour » de 157.4875 Mhz.
Pour les équipes non équipées de récepteur personnel, la distribution du matériel radio se fera Espace Victor HUGO 
rue Schwerte de 9h à 11h.



Article 6 

MONTANT TOTAL DES PRIX : 6 050 Euros

Article 7 Classement des Monts

Un prix des Monts est dispu 3 monts retenus pour ce classement. Chacun de ces monts attribue 
5 3 1 points aux 3 premiers classés au sommet.

3 monts comptant pour le Prix 
des Monts. Pour avoir droit au prix du classement général final, les concurrents doivent obligatoirement terminer 

Au premier du Classement général final du Prix des Monts : 150 Euros              

Article 8 Classement des Sprints
Patronage Crédit Mutuel Nord Europe.
Un classement des sprints est 
sont disputés à CAMBRIN, WITTERNESSE et BARAFLES. Il est attribué dans chacun de ces sprints 5 3 1 points aux 3 
premiers classés

:
1 Nombre de victoires de sprints
2 
Pour bénéficier du prix du classement général final, tout concurrent doit avoir accompli la totalité du parcours de 

Au premier du Classement général final du Prix des Sprints : 150 Euros               

Article 9 Classement du Meilleur Coureur Hauts-de-France
Patronage Région Hauts-de-France.
Ce classement est déterminé par la place du meilleur coureur licencié dans un club du Comité des Hauts-de-France.

Au premier du Classement Meilleur Régional : 150 Euros                                    



Article 10 Classement du km 62
Patronage Département du Pas-de-Calais.
Ce classement est déterminé par le vainqueur du sprint au « km 62 » (63 km) dans la commune de SAINT-FLORIS. 

Au premier du Classement du km 62 : 150 Euros                                  

Article 11 Prix de la Combativité
Patronage EIFFAGE Route.

de la course.

Montant total du prix de la Combativité : 150 euros

MONTANT TOTAL DES PRIX CLASSEMENT ANNEXES : 750 Euros
       

Article 12

La voiture balai se positionnera à 10 minutes derrière le peloton principal. Tout coureur positionné au-delà de ce temps 
ne sera plus pris en charge et sera mis hors course.

Article 13 Contrôle antidopage
Le Contrôle antidopage a lieu Espace Culturel Boulevard Marcel WACHEUX à BARLIN

Article 14 Protocole

Article 15 Pénalités

Article 16 Dépannage Neutre
Le dépannage neutre est assuré par ASM « Assistance Sport Média ». 



AA

Plan de départ du Tour des 100 communes Avenue de Londres - BETHUNE

A partir de 11h > PODIUM PROTOCOLAIRE
Présentation des coureurs par équipe

11h > Mise en place des voitures OFFICIELS

E1
Parking

S



Boulevard Marcel WACHEUX - BARLIN

                    

classement annexe sont attendus sur le podium



POMPIERS : FAIRE LE 18

S.A.M.U. : FAIRE LE 15 ou 112
57, avenue Winston Churchill 62000 ARRAS 03.21.71.51.51

Liste des Hôpitaux

CH Germon Gauthier
Rue Delbecques
62660 BEUVRY BETHUNE
03.21.64.44.44

Centre Hospitalier de la Région de Saint-Omer
Rue de Blendecques
62570 HELFAUT
03.21.88.70.00

100 boulevard Basly
62400 BETHUNE
03.21.63.88.88

Clinique de la Clarence
Rue du Docteur Charles Legay
62460 DIVION
03.21.54.93.78

Centre hospitalier de Lens
99 route de la Bassée
62307 Lens
03.21.69.12.34

Centre culturel
Boulevard Marcel Wacheux

à BARLIN
CONTRÔLE MEDICAL


